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Suivi sanitaire en restauration collective : guide
HACCP et analyses d'eau

Pourquoi le suivi sanitaire est-il indispensable en restauration collective ?

Les cuisines collectives - cantines scolaires, restaurants d'entreprise, EHPAD, hôpitaux, CROUS - doivent

garantir la sécurité alimentaire de milliers de convives chaque jour. Les contaminations d'origine hydrique ou

microbienne représentent l'un des principaux risques d'intoxication alimentaire collective (TIAC). Le règlement

européen CE 852/2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires impose aux exploitants la mise en place d'un

plan de maîtrise sanitaire fondé sur les principes HACCP (Hazard Analysis and Critical Control Points).

1. Cadre réglementaire applicable

Plusieurs textes encadrent les obligations sanitaires des établissements de restauration collective :

? Règlement CE 852/2004 du 29 avril 2004 : hygiène des denrées alimentaires, obligation de plan HACCP

? Règlement CE 853/2004 : normes d'hygiène spécifiques aux denrées animales

? Arrêté du 21 décembre 2009 : règles sanitaires applicables aux activités de commerce de détail,

entreposage, transport de produits d'origine animale

? Note de service DGAL/SDSSA/N2012-8192 : guide pour la maîtrise du risque microbiologique en

restauration collective

? Code de la santé publique (articles R. 1321-1 et suivants) : qualité de l'eau destinée à la consommation

humaine

2. Plan de contrôle microbiologique des surfaces

Le contrôle microbiologique des surfaces de travail (plans de découpe, bacs, ustensiles, équipements froids) est

une composante essentielle du plan HACCP. Les analyses portent sur :

2.1 Paramètres de contrôle des surfaces

? Flore aérobie mésophile totale (FAMT) : indicateur général de propreté microbiologique

? Entérobactéries : indicateur de contamination fécale ou d'origine alimentaire

? Listeria monocytogenes : pathogène particulièrement redouté, pouvant proliférer à des températures de

réfrigération

? Salmonella spp. : principal agent des TIAC en collectivité

? Staphylococcus aureus : contaminant fréquent lié aux manipulations

? Escherichia coli : indicateur de contamination fécale

2.2 Méthode de prélèvement des surfaces

Les prélèvements de surface s'effectuent par écouvillonnage ou gélose de contact (RODAC) après désinfection

habituelle (pour contrôle du nettoyage-désinfection) ou en conditions de production (pour contrôle du process).

Aquatycia utilise les méthodes normées NF EN ISO 18593 et NF EN ISO 4833.
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3. Analyses d'eau en cuisine collective

L'eau utilisée en cuisine collective - eau de cuisson, eau de rinçage, eau potable - doit respecter les critères de

qualité définis à l'annexe I du règlement (CE) n°178/2002 et aux articles R. 1321-2 à R. 1321-6 du Code de la

santé publique.

3.1 Paramètres microbiologiques de l'eau

? Coliformes totaux : absence dans 100 mL (norme : 0/100 mL)

? Escherichia coli : absence dans 100 mL (norme : 0/100 mL)

? Entérocoques intestinaux : absence dans 100 mL (norme : 0/100 mL)

? Bactéries aérobies revivifiables à 22°C et 37°C : indicateurs de contamination

? Clostridium perfringens : indicateur de contamination ancienne ou profonde

3.2 Paramètres physico-chimiques de l'eau

? pH : entre 6,5 et 9,0

? Conductivité : ? 2500 µS/cm à 20°C

? Turbidité : ? 1 NFU (néphélométrique) en cuisine

? Chlore résiduel libre : entre 0,1 et 0,5 mg/L

? Nitrates : ? 50 mg/L (particulièrement important pour les jeunes enfants)

? Nitrites : ? 0,1 mg/L

Point de vigilance : En cuisine collective, la présence de légionelles dans l'eau chaude sanitaire (ECS) utilisée

pour le rinçage du matériel ou pour les points d'eau des vestiaires peut constituer un risque pour le personnel. Un

contrôle annuel des installations d'eau chaude est fortement recommandé.

4. Fréquences recommandées des analyses

Les fréquences de contrôle dépendent de la taille de l'établissement, du volume de repas servis et du niveau de

risque identifié lors de l'analyse HACCP :

Type d'analyse | Petite collectivité (< 300 repas/j) | Moyenne collectivité (300-1000 repas/j) | Grande collectivité (>

1000 repas/j) Surfaces (microbiologie) | Trimestrielle | Mensuelle | Bimensuelle Eau potable (microbiologie) |

Semestrielle | Trimestrielle | Mensuelle Eau chaude sanitaire (légionelles) | Annuelle | Semestrielle | Trimestrielle

Contrôle températures enceintes froides | Hebdomadaire (interne) | Hebdomadaire (interne) | Quotidien (interne)

+ trimestriel labo

5. Calendrier type annuel de contrôle

Voici un exemple de calendrier de surveillance pour une restauration collective de taille moyenne :

? Janvier : Bilan annuel HACCP, mise à jour du plan de maîtrise sanitaire

? Février : Contrôle microbiologique surfaces + eau potable

? Mars : Légionelles ECS (si fréquence trimestrielle)

? Avril : Audit hygiène interne, formation du personnel

? Mai : Contrôle microbiologique surfaces + eau potable

? Juin : Légionelles ECS + bilan semestriel
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? Septembre : Contrôle post-fermeture estivale (microbiologie surfaces, eau stagnante)

? Octobre : Contrôle microbiologique surfaces + eau potable

? Novembre : Légionelles ECS (si fréquence trimestrielle ou semestrielle)

? Décembre : Bilan annuel, programmation de l'année suivante

6. Interprétation des résultats et actions correctives

En cas de résultat non conforme, le plan HACCP doit prévoir des actions correctives documentées :

6.1 Non-conformité sur les surfaces

? Vérification immédiate des protocoles de nettoyage-désinfection

? Contrôle de la dilution et de la durée de contact des produits désinfectants

? Nettoyage renforcé de la zone concernée

? Nouveau prélèvement de surface dans les 48 à 72 heures

? Déclaration à la direction de l'établissement et traçabilité dans le registre HACCP

6.2 Non-conformité sur l'eau

? Arrêt immédiat de l'utilisation de l'eau pour les usages alimentaires si contamination bactériologique

confirmée

? Information du gestionnaire du réseau et de l'ARS si suspicion d'origine réseau

? Choc thermique ou chloration des installations d'eau chaude si légionelles > seuil d'action (1 000 UFC/L)

? Nouveau prélèvement de contrôle post-action corrective

7. Archivage et traçabilité - obligation de conservation 5 ans

La réglementation impose la conservation des résultats d'analyse et des enregistrements HACCP pendant au

moins 5 ans. Les documents à archiver comprennent :

? Tous les rapports d'analyse du laboratoire (eau, surfaces, aliments)

? Les enregistrements de températures (enceintes froides, cuissons)

? Les fiches de nettoyage-désinfection signées

? Les non-conformités et actions correctives

? Les formations HACCP du personnel

Le portail client Aquatycia (mobi.aqy.fr) vous permet d'accéder à l'historique complet de vos analyses et de

télécharger vos rapports de conformité à tout moment.

Contactez Aquatycia pour votre plan de contrôle

Aquatycia vous accompagne dans la définition de votre plan de surveillance personnalisé, la réalisation des

prélèvements et l'interprétation des résultats. Notre équipe d'experts peut intervenir sur toute la France.

? Email : contact@aquatycia.fr

? Téléphone : 01 77 75 54 00
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